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Règles de mise en œuvre
et précautions d’emploi standard 

•  Indiquer la destination de l’ouvrage, sa classe de résistance et sa consistance, le délai de maniabilité et la dimension 
maximale des granulats.

•  Préciser le cubage exact, les cadences de coulage, le jour, l’heure et et l’adresse de livraison.
•  En cas de pompage, contacter le service commercial pour définir le type de pompe et son positionnement.

PENDANT LE COULAGE

APRÈS LE COULAGE

•  Vérifier l’accessibilité du chantier pour les camions toupies et autres engins de pompage.

•  Aucun ajout d’eau ou d’autres produits dans le camion malaxeur n’est autorisé.
•  Respecter les règles de sécurité pendant la manutention du béton : casque, lunettes, vêtements HV, chaussures de sécurité
   et gants.
•  Prévoir une aire de livraison sécurisée.

•  Appliquer systématiquement une cure adaptée au béton mis en place.
•  Protéger la zone de coulage pendant le durcissement du béton.
•  Prévoir une évacuation des eaux de lavage des toupies afin de préserver l’environnement.

A LA COMMANDE

POUR LE TRANSPORT


